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R.EPUBLIOUB DU BENIN

PRESIDCJ.iIC!] DE LÀ REPUBLIOUE
DECFr-clT N. 94-40f du J0 Nevembre 1994

lrortant création, attributions, ohisation et fonctionnement de 1ti
pcction Généra1e du Ministère clu
Ddveloppement Rural.

11S-

\ru 1a Décision No91 -d+z/HCpJ n itu J0 Mars 1991 portant procfana-
tion des résultats définitifs du deuxième :Eoür.des éiectionsprdsldgnrleLles du 24 I"îars 1gg1 î

W 1e Décret No94-1f4 du O6 l.lai 1994 portant compositlon du Gouve::-
nement I

W ]c Décrct No91 -218 du 25 Septeabre 1991 fjxant la eor:rposition
des cabinets du Présiclent dé 1a République et des llinistres ;

LE PRESIDENT DX TÀ P.XPUBLISUE

CFIEF Dtr L'ETAî,
CI{EF DU GLWJIU.trE}IH\IT,

W la Loi No9O-O52 du 11
République du Bénin ,

Décenbre 199O portant Constitution d.e la

VU le Décret No 91 -f01 du f1 Décembrc 1991
ôrganlsation et fonctionnement du I'iinis
Rural ;

p
tè

ortant attributions ,
re du Développenxent

SUR proposition du i.linistre r1u Développement Rural ;

Le Conseil des Ministres enteird.u en sa séance du '1 6 ltrovembre 1994 i

DNCRETE

CIIAPITRE I : De Ia création dé f t fnsnectibYr Généralo

Àrticle 1er.- 11
une ïns
du Déve

ection Gp
1oppement Rural.

en
est créé au'Ministère du Dévelbppemônt Rurafr
éra1e placée sous 1tÀutorité diiôcte c1u l{inist:':

Article 2.- LtTnspectlon GénéraIe du l{inistère du DriveLoppeirient
ÏTIiEfIË-Tour missj-ôn droeuvrer à ltassainisscment de }a pratique
professionnelle des Services Centraux, des Directions. Techniques,
âes Serwices déconcen.brés du Ministèrô, des Offices et Sociétés
d t Etat sous tr-ltelf e.
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4rlLlc}c.l:-^_Lrfnspection Général_e est chargée de la vériflcationct du contrôr-e au sein de toutes les entités du Iviinistère en vue ;

de stas3ureg du respect scnrpuleux des textes légisJ.atifsct réglementaires en vigueud et de 1rôbservation àâi-p"àiïi"."adninistratives admises ou corfifiées. ;

- r1e ft exécution correc,ce selon ]es règ1es de lrart d.estravaux dr intérêt public concernant J-e monde Ë_rraf i
_ - d.r apprécier 1es difficultés pouvant résrrlter de l-a niseen application des instructi-ons doruréès par lrau[oriie-à"-iut"rrn,

s§,!È.J!r - Lf lnspeccion Général-e est chargée de vérifier ou ctcfaire virifier La matérialité des travcux eiécutés ou des prestafi:or:s
99 serÙJ.ces fournics plr" o, pà""-i. compte du Ministère auDévc..t-oppement Rural.

- En cas.de nécessité, lrlnspecteur en nissj-on est habi).itéà-prendre ou falre prendre tor-ites ius mesures coneerwatoires reclui-sÈs pour assuref }a sauvegard.e des biens publics.
i\ icl Lr Inspection Général-e exécute toutr.ndue n cessal-re par une situation p artlculièrl-e i'iinistre du Développenent Ruraf.

e mission dl cnquête
e et prescri-te par

Chapitre I II:De 1r organi.sation et fonction-

*,]!i-E]€J.. - Lrlnspection Génc(rale du ivlinistère du Dévelopuer.rent
HuraJ- est dirigée. par un Inspccteur Génüre.I.

1r-t*]f§.-7t--,Lt Inspection Gcln:rale; dotée clrun secrétariat, cst
iln]-mee par des Lnspecteurs

A]]tt*S-lg.§" - Lrlnspection Ginerale intervient sur 1a base drunp:'ogramme approuvé par }e .,j.nistre, ou en cas de nécessité tler.lanr_ere l-nopl.nee à l-a dcnânde rlu Miiristre.

àf!i9*_19-.}:-- Les Inspections, énquêtes ct éh:des confiées à t"'Ins-pectton Géneral-e peuvent, 1,, cas échéant, êtrc conduites aussi avec
'1'! autres corps de contrôIe externes au r:iinistèrè, du Dévcl0ppencnt
llur.1l..

flo
,\rticle '1 0 . - Les mi-ssi

par un Inspecteur
ons cle lrlnspection Généra1e sont effectrrées
, soit par une équipe composée de ,deux ou
'l)àns cc dernier cas, 1r Inspecteur: le pJ.:rs
e plus éIevé a la reéponsabiHté' de coirduj_re

,,./ ,,,

plusieurs Inspecteurs.
ancien dans Ie grade 1la raission.

C hap itte_ _ -1-l : D_e_s-_a :t'! r:Lblr.tl pnq lLe-L I f nsfi c_c-t_i-oll

Générale

Eencnt oe l- t Tnspcction üJn.,reJ_r.,
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Aqlf-qae_le -1.1-. - Toute mission de lt lnspection Générale doit êtrc sarrc-
tionnee pxr un rapport écrit. Le Chcf cle mission a lt obligation
profcssiorurelle de lradresser à lt lnspecteur Généra.I dans 1es J0jours qui suivent la fin de sa r,rission.

Ltlnspecteur Général tra:rsnet 1e rapnort d"e mission auiiinistre du Diiveloppement Rural ayec avis écrit ct motivé.

renise.du rapport de missioa
tre qui dans ce eas, Ie préci-sc

du clélai de
on du i'iiiris

{f:b:Lc_l-c^ -1_2_. - Lr Inspection Gunirirle adrcsse péricdiquement au
i.linj-stre c1u Dévcloppement Rurel, un conpte rc.ndu sur It état dcs
rapports de travall- drune part, cntre l-es Serwices centraux et lcs
surviccs teckr::iques et organisnes isous tutelf e et dr autre part . ent:.:,lcs différcnts services du iTin:-stàrc du Dévcloppement Rurai et'des
autres clépartements ministéri.el-s.

La modificationest ]aissée à Ia discréti
dans fl ordre de mission.

L t lnspectio
cle rati-onalis ation e

NG
td

énéra1e propose dans cc cadre, toute nesure
t amélioration des rapports jugée nécessaire.

Aqf,Lç]'e- ll,.- Lr lnspecteur Génôra1 cst nomné par Décret pris en
Conseil- des Ministres sul. posposltlon'du }linistre du DéveloppemÊn-b
Rural parmi 1es cldres de 1a catügorie Al ayant un mj,nlnum àè rluir:z -(15) amies dr e:çéri.ence professionnelle.

Çl:apitre IV : Des Dispositions D j-verses

11 est mis fin à ses fonctions clans 1es mêmes fornes.

Les modal-ités c1r :;p1r1ic'-rtion c1u prJsent Décret scront
Arrêté du Ministre.

Aft-lq_I_eJ {. - Les Inspecteurs sont nonnmés par Aruêté du }linistrt-: ,.u
Da,vcloppenent Rural par domaine ctr r.ctivités du sccteur parrni lcs
cadres de 1a catégorie A1 ayant au molns dix (f O) aruréeè dr expé-
riences professionnellæ sur proposition de ltlnspecteur Générâl.

Les indemnités allouces à 1r Inspccteur Généra1 et aux
sont celles définics pirr 1es textes réglementai-res en

**ig}§--t§.- !"" Eoyens à neitrc à Ia clisposition de lrlnspection
Gcnora-Le dans 1e cadre de charluc r:rission devront faire lrobjet .ttunc
décisj-on d.u i{inistre du Déve1opl-rement Rural ou au besoin drüne c16ci-
sion conjoi-nte du M9nistre du D'lvcloppement Rural et du Ministrc i'"es
F inances.

ijeÈr_C_l-c_ l5_._-
1Àspeb-f,c[rs
viguêur.

r\rticlc 1

es par
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Àrticlc 18. - Le l4inistre du Développement Rural et le liini-stre
,lc lt applièrtion ou présent Décrét quidei F-inànces sont charg

abroge toutes disposi-üions antérièures contraires.

+r:biclc 19. - Lc pré s cnt D J cret qui prcnd eff ct pcur cc-,r,tpter deæsa Aeïe-e signature, scra Llnregistré, publié et communiquc au
Journal Officiel. -

Fait à COTONOU, fe f0 Novembrê 1994

par Ie Président de 1a i1épr-rb1ique,
Chef de lrEtat, .Chef du Gouvcrnement,

Le Ministre dtEtat à la Présid.ence de 1a
République, chargé de Ia Coord-i:iation de
ItÀctlon Gouvcrnenentale et de 1a Défense

l{: tionalc ,

Le liiinistre du Développcnent Le Ministre des Financês,
Rural, i
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Désiré VIEYRA

Paul DOSSSOU


